
 
Procès-verbal 
 
Réunion du conseil  
d'administration 
du 28 février 2005 
 
Province de Québec 
Chambre de commerce  
de la Haute-Matawinie 
 
 
À une assemblée du conseil d'administration de la Chambre de commerce, tenue au 521 
rue Brassard, 19h30, Saint-Michel-des-Saints. 
 
A laquelle étaient présents: 
Michel Trudeau, Michel Pelletier, Johanne Gravel, Carole Robitaille, Pierre Legault, 
Marc Champoux, Sébastien Rondeau, Gilles Coutu, Richard Handfield, et Mélissa 
Charette, directrice générale. 
 
Absents:  
Jean-Marc Flamand, Christian Monti, Marcel Auger, Michel Newashish,. 

 
� � � � � � ��

1.-  Adoption de l’ordre du jour  
 
Proposé par Johanne Gravel, secondé par Gilles Coutu et résolu unanimement 
d'accepter l'ordre du jour présenté. 

ADOPTÉE 
 

2.- Lecture et adoption du procès-verbal de la  réunion du 24 janvier 2005  
   
Il est proposé par Johanne Gravel, secondé par Carole Robitaille et résolu unanimement 
d'accepter le procès-verbal de la réunion du 24 janvier 2005.  
 

ADOPTÉE 
 
3.- États des résultats au 31 décembre 2004 (non-vérifiés)    
 Acceptation des comptes du 24 janvier au 27 février 2005     
 Feuilles de dépenses de la directrice générale  
 
Il est proposé par Carole Robitaille secondé par Michel Pelletier et résolu unani-
mement d'accepter l’état des résultats non-vérifiés par le comptable au 31 décembre 
2004, les comptes à payer du 24 janvier au 27 février 2005 et les feuilles de dépenses 
de la directrice générale. 

ADOPTÉE 
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4.- INFORMATIONS 
 
4.1 Compte-rendu des activités de développement à Manawan 
 

- Aucun représentant de Manawan n’est présent donc les administrateurs discutent sur le 
développement des procédures concernant la route reliant Manawan à Saint-Michel-des-
Saints.  
 
4.2 Parc régional Lac Taureau – Comité aviseur 
 

- Michel Trudeau informe les administrateurs des derniers dossiers traités au comité 
aviseur dont la cote du niveau de l’eau au Lac Taureau.  Le conseil d’administration se 
demande pourquoi tant d’énergie se perd à vouloir changer le niveau de l’eau alors 
qu’une entente a déjà été signée entre la municipalité de Saint-Michel-des-Saints et 
Hydro-Québec et qu’ ils se sont entendues sur une cote cible satisfaisante pour les deux 
parties. 
 
- Une discussion a été faite concernant l’aménagement de terrain qui a été fait sur les 
berges du Lac Taureau au Camping St-Ignace.  Il a été convenu que le comité aviseur ne 
se mêlait par de ce dossier qui était sous l’entière responsabilité du Ministère de 
l’Environnement, donc il en revenait à eux de régler ce dossier d’aménagement. 
 
- Les administrateurs demandent au président de la Chambre de commerce de vérifier 
auprès des instances concernées les modalités qui ont été prises lors de l’embauche du 
coordonnateur du Parc Régional du Lac Taureau et d’effectuer un suivi concernant la 
demande qui avait été faite lors de la rencontre du 2 avril 2004, en ce qui a trait à 
l’affichage public du poste en fin de mandat, auprès de ces mêmes personnes afin de 
connaître les développements de ce dossier. 
 
4.3 Charte de partenariat  - Suivi 
 

- Mme Charette informe les administrateurs que la Chambre de commerce est en attente 
d’une réponse de la CRÉ Lanaudière et de Développement Économique Canada  quant à 
la demande d’aide financière qu’elle a déposée, en janvier dernier, afin de financer le 
‘ ’Plan de développement et de positionnement du Lac Taureau’ ’  qui se veut une étude de 
développement touristique, élaboré en lien avec la  Charte de Partenariat du Lac 
Taureau.   
 
4.4 Projet Club-École de Voile du Lac Taureau�  
 

- Mme Charette informe les administrateurs qu’une rencontre d’ information a eu lieu le 
17 février 2005 où plusieurs personnes étaient invitées (maire, commerces avoisinant le 
Lac Taureau, personnes passionnées de la voile, Association de développement, etc.).  
Lors de cette soirée, des administrateurs ont été recrutés afin de constituer le Club École 
de Voile du Lac Taureau.  Une prochaine rencontre est prévue au début du mois de mars 
afin de compléter les documents nécessaires à la création de l’organisme sans but 
lucratif et d’effectuer la demande de nom du Club. Les administrateurs peuvent consulter 
le compte rendu de la rencontre du 17 février dans le document remis en début de 
réunion.  

   
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



4.5 Priorités d’action pour exercice 2005  
 
- Le directrice demande aux administrateurs quelles priorités d’action ils désirent 
inscrire dans le plan d’action annuel de la Chambre de commerce qui sera déposé lors 
de l’assemblée annuelle du 30 mars prochain.   
Voici les éléments ressortis :  

- La permanence des sentiers quad et motoneige pour la Haute-Matawinie 
- Continuer un suivi et une représentation au sein du comité aviseur du Parc  

  Régional du Lac Taureau 
- Continuer d’offrir le service du Bureau d’accueil touristique aux visiteurs les 

 fins de semaine, et ce annuellement 
- Production de dépliants pour la piste cyclable 

Ces éléments seront donc pris en considération lors de la rédaction du plan d’action 
2005 de la Chambre de commerce de la Haute-Matawinie 

 
4.6 Part de financement Chambre de commerce - Plan de développement…..Lac Taureau 
 
- Suite à la demande d’un administrateur, ce point devait faire l’objet d’une seconde 
discussion.  Suite à cette discussion, il a été convenu que la Chambre de commerce 
gardait la même position, c’est à dire qu’elle n’engageait aucune somme à même ses 
budgets dans le cadre de la demande de financement pour la réalisation d’une étude de 
développement touristique, à la CRÉ Lanaudière et à DEC. 
 
4.7 Service consultatif AMCO - suivi 
 
- Mme Charette informe les administrateurs que M. Thibault a été avisé de la décision du 
conseil d’administration, c’est à dire qu’une liste de prix fixe et adéquate devait être 
fournie aux employés de la Chambre de commerce en défaut de quoi les achats se 
feraient directement à la Librairie Martin où les prix sont valables et compétitifs.  Suite à 
cette annonce M. Thibault a été très catégorique à l’effet que la Chambre de commerce 
n’encourageait pas ses commerçants locaux et que tous les commerçants seraient avisés 
de notre démarche et ainsi, plus aucun commerçant de deviendrait membre de la 
Chambre incluant son commerce qui ne renouvellerait pas son adhésion lors de son 
échéance. 
 
4.8 Grands prix du Tourisme québécois - Mercredi  23 mars 2005 à l’Auberge du Lac Taureau 
 
- Information est donnée sur le tenue de cet événement et les gens qui veulent y assister 
peuvent le faire en communicant à Tourisme Lanaudière.  La Chambre de commerce est 
en nomination dans la catégorie ‘ ’Services touristiques’ ’ .  Les gagnants régionaux seront 
ensuite en nomination à la grande finale nationale des Grands prix du Tourisme 
québécois le 6 mai prochain à Québec.  Notons que quelques membres de la Chambre de 
commerce sont également en nomination dans leur catégorie respective : Auberge du Lac 
taureau, Auberge CanadAventure, Auberge du Vieux Moulin et Auberge Matawinie. 
 
 
 
 



4.9 Projet de ski alpin 
 
- La directrice a rencontré des personnes intéressées à remettre en fonction le centre de 
ski de Saint-Michel.  Des estimés ont été faits sur les coûts reliés à ce projet et la 
directrice s’ informera des possibilités de financement et aussi sur la formation d’une 
coopérative entre investisseurs.  Une prochaine rencontre devrait se tenir en mai pour 
effectuer un suivi.   
 
 
5.- RÉSOLUTIONS 
    
5.1 Renouvellement du taux hypothécaire 521 Brassard, Saint-Michel-des-Saints 
 
Il est proposé par Carole Robitaille secondé par Richard Handfield et résolu à 
l'unanimité de renouveler le taux de l’emprunt hypothécaire de 80 000$ à un taux de 
6,60% (terme de 1 an) pour une durée de 15 ans et d’autoriser la directrice générale, 
Mme Mélissa Charette et le président, M. Michel Trudeau à signer les documents requis.�

 
ADOPTÉE 

 
5.2 Assemblée annuelle 2005  
 
Il est proposé par Marc Champoux secondé par Sébastien Rondeau et résolu 
unanimement de tenir l'assemblée annuelle de la Chambre de commerce de la Haute-
Matawinie, le mercredi 30  mars 2005, 18h00, à l’Auberge Matawinie avec comme 
invité-conférencier M. Pierre Bernier de la firme Groupe Ambition, sous le thème ‘Les 
grands enjeux socio-économiques et leurs impacts sur le Québec et votre communauté ’ ’ .�
 

ADOPTÉE 
 
5.3 Comité de nomination (art.21a) : Préparation d’une liste de candidats à l’élection 

 
Il est proposé par Richard Handfield  secondé par Johanne Gravel et résolu à 
l'unanimité d'autoriser Alain Bellerose et Claude Beauséjour pour compléter le comité 
de sélection du prochain conseil d'administration 2005-2006 conformément au règlement 
en vigueur�

ADOPTÉE 
 
 
5.4 Prévisions budgétaires 2005 
 
Il est proposé par Michel Pelletier secondé par Carole Robitaille et résolu unanimement 
d'accepter le budget pro-forma 2005 de la Chambre de commerce qui sera présenté à 
l'assemblée annuelle. 
 

ADOPTÉE 
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5.5 Délégation signataire pour financement Emploi-Québec :  
 

5.5.1   Salon Emploi 2005  
 
Il est proposé par Johanne Gravel secondé par Marc Champoux et résolu à l'unanimité 
d’autoriser la directrice générale, Mme Mélissa Charette à déposer et signer tous les 
documents nécessaires dans le cadre de la demande de financement concernant le Salon 
Emploi & Formation de la Haute-Matawinie, 2e édition, qui aura lieu le dimanche 17 
avril 2005  en partenariat avec Emploi-Québec. 
 

ADOPTÉE 
 

5.5.2 Atelier de Formation 2005  
 
Il est proposé par Sébastien Rondeau secondé par Gilles Coutu et résolu à l'unanimité 
d’autoriser la directrice générale, Mme Mélissa Charette à déposer et signer tous les 
documents nécessaires dans le cadre de la demande de financement des ateliers de 
formation (2004-2005) au bénéfice des employés et des employeurs, en partenariat avec 
Emploi-Québec. 

ADOPTÉE 
 

5.5.3 Conférencier – assemblée annuelle 2005 
 

Il est proposé par Pierre Legault secondé par Carole Robitaille et résolu à l'unanimité 
d’autoriser la directrice générale, Mme Mélissa Charette à déposer et signer tous les 
documents nécessaires dans le cadre de la demande de financement pour le conférencier 
qui sera présent à l’assemblée annuelle du 30 mars 2005 à l’Auberge Matawinie en 
partenariat avec Emploi-Québec. 

ADOPTÉE 
 
5.6 Formule 14e Tournoi de golf de la Chambre de commerce de la Haute-Matawinie 
 
Il est proposé par Michel Pelletier secondé par Marc Champoux et résolu à l'unanimité 
de tenir la 14e édition du Tournoi de golf de la Chambre de commerce de la Haute-
Matawinie le mardi 23 août 2005 au Club de golf de Saint-Michel-des-Saints et de 
garder la même formule de repas que la dernière édition.  Des négociations seront faites 
auprès des responsables de la salle de réception du Club de golf de Saint-Michel afin 
d’obtenir un prix raisonnable pour le repas et ce qui l’accompagne. 
 

ADOPTÉE 
 
5.7 Demande augmentation salaire Claudia Frappier 
 
- Mme Claudia Frappier, adjointe administrative à la Chambre de commerce depuis 
septembre 2003 a demandé une augmentation de salaire annuelle pour les 3 prochaines 
années (2005,2006 et 2007).  Un tableau comparatif des salaires est présenté au conseil 
d’administration démontrant les salaires des employés de d’autres institutions effectuant 
sensiblement les mêmes tâches, ainsi que salaires actuels des étudiants ayant suivi la 
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même formation académique que Mme Frappier au Cégep Régional de Lanaudière à 
Joliette.  Une proposition a donc été faite par Mme Frappier pour fixer le salaire qu’elle 
désirait obtenir en plus de l’augmentation annuelle du coût de la vie qui est appliqué sur 
les salaires des employés permanents de la Chambre de commerce à chaque début 
d’année.  Les administrateurs se consultent à ce sujet et comparent avec le salaire de la 
directrice générale actuel et son salaire lorsqu’elle effectuait les tâches de Claudia de 
2000 à 2003. 
 
 
Il est proposé par Sébastien Rondeau secondé par Marc Champoux et résolu à 
l'unanimité de fixer le salaire pour l’année 2005 à un taux horaire de 13.00$ rétroactif 
au 1er janvier 2005.  Pour l’année 2006 et 2007, le conseil d’administration tiendra 
compte de la proposition salariale actuelle de Mme Frappier, mais son salaire sera fixé 
selon le rendement de cette dernière au tout au long de l’année précédent 
l’augmentation.  Ce rendement sera évalué par la directrice générale, Mme Mélissa 
Charette et par les membres du conseil d’administration. 
 

ADOPTÉE 
 
5.8 Demande de commandite Autos Antiques 
 
- Mme Irène Bouliane, organisatrice de l’événement Exposition Automobiles Antiques et 
Modifiées de Saint-Zénon demande à la Chambre de commerce de la Haute-Matawinie 
d’offrir une commandite qui aidera le comité organisateur à couvrir les dépenses reliées 
à cet événement qui se tiendra les 3 et 4 septembre prochain à Saint-Zénon au bénéfice 
des Loisirs St-Zénon et Loisirs Saint-Michel-des-Saints.  
 
 
Il est proposé par Gilles Coutu  secondé par Johanne Gravel et résolu à l'unanimité 
d’accorder un montant de 100$ en commandite pour l’Exposition Automobiles Antiques 
et Modifiées de Saint-Zénon qui se tiendra les 3 et 4 septembre prochain à la plage 
municipale du Lac St-Sébastien à Saint-Zénon. 
 

ADOPTÉE 
 
 
6.- VARIA 
 
6.1 Sentiers motoneige et quad St-Michel et Saint-Zénon 
 
- Les administrateurs discutent sur la problématique des sentiers permanents en quad et 
motoneige.  Concernant la situation de Saint-Zénon pour les droits de passage, il est 
proposé qu’un article paraisse dans la prochaine parution de la Revue afin d’éclaircir 
les gens sur cette problématique.  La municipalité de Saint-Zénon se demande pourquoi 
la Chambre de commerce n’est pas impliquée dans le dossier.  La directrice explique 
qu’elle n’a pas été interpellée dans ce dossier et qu’aucune discussion n’a été faite entre 
des représentants de ce dossier à Saint-Zénon et la Chambre de commerce ni pour des 
conseils ou pour demander de l’aide. 
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- Dans le dossier quad à Saint-Michel, des rencontres sont prévues avec la municipalité 
de Saint-Michel-des-Saints et le comité de citoyens ainsi que le Club VTT Nord 
Lanaudière pour en venir à établir des sentiers permanents  
 
 
 
6.2 Photocopieuse 
 
- À la rencontre du conseil d’administration de janvier, la directrice avait informé les 
administrateurs qu’ il était possible que la Chambre de commerce fasse l’acquisition d’un 
nouveau photocopieur qui photocopie couleur, fax, envoie des courriels, scan et aurait 
même pu imprimer le mensuel La Revue.  En imprimant La Revue à même nos bureaux la 
Chambre aurait économisé  2 000$ annuellement, et ce, même en effectuant les 
paiements pour acheter le photocopieur.  Après vérification, la photocopieuse aurait pris 
40 heures sans arrêt à imprimer les journaux,  ce qui était impensable compte tenu de 
l’utilité d’un photocopieur à la Chambre de commerce.  Donc nous sommes dans 
l’attente d’une autre proposition par le même fournisseur et nous étudierons la 
possibilité à ce moment. 
 
 
Il est résolu par Marc Champoux secondé par Johanne Gravel et résolu à l’unanimité 
d'accepter la levée de l'assemblée. 

ADOPTÉE 
 
 
 
 
 
___________________________________________   
 ___________________________________________________ 

Mélissa Charette      Michel Trudeau 
Directrice générale     Président 
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